
Les Infos 
L’information pour tou

s et par tous 

n° 210 – MAI - JUIN  
              2025

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
LUNDI 8h30 - 12h
MARDI  : 9 h - 12h / 14h - 17h30
MERCREDI  : 9h - 12h
JEUDI :                13h30 - 18h
VENDREDI :  9h – 12h / 14h à 17h 
SAMEDI :              9h - 12h
 02 99 76 06 22
Mail : accueil.mairie@chatillon-en-vendelais.fr
 

La Fête de la musique fait son
GRAND RETOUR

Une équipe de bénévoles de Comité des Fêtes 
s’est mobilisée pour proposer un programme varié 

de musique pour tous les âges.
Avec une petite restauration sur place.

Nous vous attendrons nombreux à partir de 18h 
Samedi 21 juin 2025, place du cimetière

N’hésitez pas à en parler autour de vous, amis, 
collègues.

FÊTE DE LA MUSIQUE LE 21 JUIN 2025

Comité des Fêtes de Châtillon-en-Vendelais

cdf.chatillonenvendelais

ESPACES LOISIRS ITINÉRANTS 

à Châtillon en Vendelais : du 21 au 25 juillet 
Lieu : Salle de sports
Accueil à partir de 9h 

Activités de 10 h à 18 h
Les inscriptions sont à faire en mairie à partir du 16 juin 2025

Pour les jeunes 
de 10 à 17 ans 

mailto:accueil.mairie@chatillon-en-vendelais.fr


ACVP FOOTBALL

Les beaux jours arrivent et la fin de la saison sportive 
approche petit à petit. Mais avant la pause estivale,

il y a les tournois annuels dont 
celui des jeunes le samedi 14 juin 

et celui des séniors le dimanche 15 juin.
N’hésitez pas à venir autour du terrain encourager les 

plus jeunes et les plus grands lors de ce week-end
La saison prochaine se prépare également donc si vous 

souhaitez vous inscrire ou inscrire votre enfant, 
voici les adresses mails pour nous contacter
De 5 à 17 ans : acvp.ecoledefoot@gmail.com

Pour les séniors et vétérans : acvp.secretariat@gmail.com

 2,50€ / enfant
ouvert à tous

REJOIGNEZ-NOUS POUR LA

Buvette

Chasse
aux

oeufs

Au plaisir
de vous y

retrouver !

Rendez-vous àRendez-vous à
l’école dul’école du

Rocher InoguenRocher Inoguen
à Châtillon enà Châtillon en

VendelaisVendelais

DIMANCHE 27 AVRILDIMANCHE 27 AVRIL
À 11HÀ 11H

InscriptionsInscriptions
obligatoiresobligatoires

jusqu’au 20 avriljusqu’au 20 avril
via le QR codevia le QR code

APEEP ÉCOLE DU ROCHER INOGUEN

ÉCOLE DU ROCHER INOGUEN

mailto:acvp.ecoledefoot@gmail.com


OGEC – ÉCOLE STE JEANNE D’ARC

Cette année nous vous proposons également des 
fleurs annuelles et vivaces

Commande : jusqu’au 24 avril 2025
À déposer dans la boîte aux lettres de l’école 

avec le règlement à l’ordre de l’OGEC

Retrait des commandes : samedi 10 mai 2025
10h – 12h à l’école + collecte des papiers

Bon de commande disponible dans les commerces.

SAISON 4

A VOS PLANTS….

A VOS PLANTS….
PRÊTS….
PRÊTS….PLANTEZ….

PLANTEZ….
NEW !NEW !

ARGENT DE POCHE

Ce dispositif a pour objectif de valoriser l’engagement des jeunes 
de 16 ans (dans l’année) jusqu’à la veille de leur 18 ans. 

De les impliquer dans leur cadre de vie, à participer à la vie de la 
commune, de valoriser aux yeux des adultes leur travail effectué.

Il permet d’améliorer l’image et le comportement 
des jeunes sur notre commune.

Des travaux divers sont réalisés par missions de 3 h (arrosage, 
nettoyage de parterre, de bâtiments, peinture, archivage mairie…). 

La rémunération est de 15 euros 
pour une mission de 3 heures.

 

Les dossiers d’inscriptions sont téléchargeables sur le site de la commune ou à retirer en mairie.
Ils devront être accompagnés d’une lettre de motivation.

Votre dossier est à déposer en mairie avant le 31 mai 2025 
(aucune inscription sera prise en compte si le dossier n’est pas complet)

MÉDIATHÈQUE

    LES BÉBÉS LECTEURS
 « P’TIT BOUT KI LIT »

Lecture animée pour les 0-3 ans 
Samedi 26 avril,

24 mai et 5 juillet 2025
de 10h à 10h30

 

LE BRICO DU MERCREDI OUVERT À TOUS
Ateliers créatifs gratuits, sur réservation (15 places)

Les mercredis 30 avril, 28 mai et le 25 juin 
2025 de 13h30 à 15h

 
LES EXPOSITIONS

Du 6 au 24 mai 2025 : Le Pays Gallo
Du 27 mai au 21 juin 2025 :

 Les travaux de l’école d’Arts Plastiques
Du 24 juin au 25 juillet 2025 : 

les Oeuvres de l’artiste Liudmila MÉNAGER

 



Pour plus d’information sur l’exonération : https//www.impots.gouv.fr/particulier
Ou le SIP (seervice des impôts des particuliers).

● Le montant total des dépenses payées par le propriétaire doit être supérieur à 10 000 € TTC (hors main-d’oeuvre) par 
logement au cours de l’année qui précède la première année d’application de l’exonération ou le montant total des dépenses 
payées au cours des 3 années qui précèdent l’année d’application de l’exonération doit être supérieur à 15 000 €.

3 conditions :
● Logements achevés depuis plus de 10 ans au 1er janvier de la 1ère année au 

titre de laquelle l’exonération est applicable.
● Avoir réalisé des dépenses de prestations de rénovation énergétique et 

d’équipements associés mentionnés au 3° de I de l’article 278-0 bis A

La commune de Châtillon-en-Vendelais exonère à 
compter du 1er janvier 2025 la taxe foncière 
pour une durée de 3 ans sur les logements 

anciens ayant fait l’objet de dépenses 
d’équipement destinées à économiser l’énergie.

POINT ACCUEIL EMPLOI

CAMPAGNE IMPÔTS 2025
SUR LES REVENUS 2024

Jeudi 10 avril 2025, ouverture de la déclaration en ligne des revenus 2024.
Rendez-vous sur le site impots.gouv.fr

Déclaration en ligne
Date de clôture : le mercredi 28 mai 2025

Déclaration papier
La date limite de la déclaration papier est fixée au mardi 20 mai 2025,

(cachet de la poste faisant foi), ou à déposer dans un centre des impôts à cette date.
  Un retard dans la remise de votre déclaration entraîne une majoration de

10 % du montant d’impôt sur le revenu à acquitter.

EXONÉRATION DE LA TAXE FONCIÈRE 
GRÂCE À VOS TRAVAUX DE RÉNOVATION

Vitré Communauté a ouvert une permanence du Point Accueil Emploi à la mairie de Châtillon-en-Vendelais.
Accessible à tous les actifs du territoire de Vitré Communauté, un accueil et un accompagnement personnalisé vous 

sont proposés pour vos démarches d’emploi :
✔ Aide à la rédaction de CV

✔ Recherche d’offre
✔ Informations sur les métiers

✔ Préparation aux entretiens de recrutement
✔ Démarches administratives liées à l’emploi

✔ ….
Un service aux entreprises est également disponible, incluant un soutien au recrutement et l’organisation 
d’actions communes….

➔ Ouverture tous les vendredis matin de 9h à 12h
➔ Mairie de Châtillon-en-Vendelais, 3 place de l’église
➔ Sans rendez-vous
➔ Contact : pae-chatillon@vitrecommunaute.org
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